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ment sur cette ligne, sert de base ä l'etablissement de la lente. Cela

fait, on enlonce en terre les quatre piquets. L'un des hommes plante
ensuite les quatre piquets deslines aux ganses des milieux des cötes.

Les trois aulres dressent la tente; Tun assemble les quatre quarts de

montanls el recouvre soigneusement tous les joinls avec les douilles.
La douille du bas ne doil pas etre abaissee et son bord resle ä

niveau de Textremite inferieure du montant. Les sommets des triangles
restes libres sont reunis et coiffenl le monlant, en engageant leur

ganse avec soin sur le cöne de Textremite. II faut placer d'abord les

ganses de deux sommels opposes, puis par dessus les deux autres.
Lorsque le montant est coiffe, Thomme qui Ta assemble le souleve

avec pröcaution et le mainlient debout et bien d'aplomb jusqu'ä ce

que la tente soit dressee. L'homme qui cnfoncait les piquets
exterieurs prend alors les qualre piquets restanls et vient les planler en

terre aulour du pied du montant pour Tempecher de glisser. Cela

fait, les quatre hommes s'oecupent ä boutonner les boulons interieu-
rement et exlerieuremenl. On peut laisser libre, en guise de porte
(ou meme de fenelre si Ton veut), ou bien la moitie de l'une des

faces de la pyramide, ou seulement un pelit triangle compris entre
une des ganses de sommet et les deux ganses de milieu voisines.

(A suivre.)

MODIFICATIONS A L'ABMEMENT ET A L'EQUIPEMENT DES

CARABINIERS.

En dale du 20 juillet 1863, le Conseil federal a adresse le message
suivanl, avec un projet d'arrete, ä l'Assemblee federale :

« L'introduction d'un calibre unique pour toutes les armes ä feu

portatives que vous avez döcidöe en date du 28 janvier de l'annee

presente, a pour condition essentielle, l'introduction d'une munition
uniforme sans laquelle l'unite de calibre n'a pas la valeur que Ton
doit ä juste titre attendre de cette innovalion.

II s'en suit, qu'au lieu de la munition actuelle, munition qui a ete

depuis longtemps reconnue peu pratique pour un service de campagne,
il est necessaire d'introduire pour les carabiniers des cartouches
identiques ä celles du fusil d'infanlerie.

L'opinion emise dans nos propositions et lors de la discussion qui
eut lieu dans les Chambres federales sur Tintroduclion d'un calibre
unique, vous est encore presente ä la memoire, savoir que la munition
ä projectile expansif, au Systeme Büholzer que Ton pense introduire
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pour le fusil d'infanlerie. reunit toutes les condition necessaires pour
etre employee avec la carabine.

Les essais qui ont ete fails par quelques compagnies de carabiniers
ont demontre qu'avec la nouvelle munition uniforme, les resultats de

tir ötaient superieurs ä ceux obtenus avec l'ancienne munition; mais

Targumenl prineipal en faveur de la premiere est l'introduction d'une
cartouche entiere comprenanl le projectile, tandis que d'apres l'ancien

Systeme la balle etait introduile au moyen d'une f'ourre et separenient
de la cartouche de poudre; feite nouvelle disposition rend evidemment

Tarme des carabiniers plus apte aux exigences d'un service de

campagne outre Tavanlage immediat que les carabiniers el Tinfanterie

pourront se servir de la meme munition.
Si Tintroduetion de la nouvelle munition d'infanlerie doil s'etendre

aussi aux carabiniers, les modifications suivantes deviennent
necessaires aux prescriptions de la loi sur leur equipemenl.

L'emploi d'une cartouche complete rend superflu les objets ci-apres,
necessaires aux carabiniers, tant pour la confection que pour le

chargement de Tancienne munilion : le moule ä balles, les poches ä fondre,
les trieoises, les fourres, ainsi que les cylindres de bois pour fixer ces

dernieres. Ces differents objets disparaissanl, l'usage du waidsac
devient superflu et Tintroduetion pour les carabiniers de la giberne
d'infanterie teile qu'elle a elö adoptee et du ceinturon qui u ötö

reconnu pratique, se presente naturellement.
L'inlroduction des nouvelles cartouches influera aussi sur Yordonnance

de la carabine teile qu'elle a ele fixee en partie par la loi prö-
citee, d'autant plus que depuis les essais qui ont ete faits par la

construction des nouveaux fusils d'infanterie, il est constate que la carabine
k Tordonnance actuelle esl susceptible de quelques ameliorations.
Nous entendons par lä, plus spöcialement, ce qui, dans la loi du 21

decembre 1850, concerne les prescriptions relatives au pas des rayures,
attendu que les essais onl demontre que celui de trois pieds a donne
des resultats encore plus avantageux.

En oulre, la question a ele soulevee de savoir si avec une arme ä

feu portative, relativement courte comme Ia carabine, Tintroduclion
du yatagan ne serait point avantageuse; des essais ont öle fails, et

jusqu'ici un avantage ineonlestable se presente en faveur de cetle
introduction en ce qu'ainsi la haionnetle el le couteau de chasse dispa-
raissent et qu'un soulagement considerable pour la charge du soldat en

resultera, comme on peut le voir par le tableau comparatif ci-apres.
Le sabre-baionnetle peut elre fixe plus solidement au bout du canon

que cela n'etait le cas avec Tancienne baionnette de carabine, et Ton

aara ainsi fait de la carabine une arme de choc redoulable.
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Le yatagan a un avantage inconleslable sur la baionnette, en ce

qu'il peut etre ulilise comme arme de choc, tout en pouvant servir
d'outil- comme le couteau de chasse, pour les differents cas qui se

presentent en campagne.
Les modifications ä Tarmement et ä Tequipement que nous proposons,

out oulre les avantages prementionnes, celui qui est demontre

par le tableau suivant, el le nouveau Systeme constitue un avantage
non seulement en ce qui concerne la charge que le soldal doit porler,
mais il presente aussi une economie quant aux frais d'acquisition.

Poids propoi tionnels. Frais proportionuels.

Ordonnance Ordonnance
de 1842. de 1851. rvojel.

Carabine avec baionnelte
et bretelle

Waidsac avec öquipement
Corne ä poudre avec poudre
Giberne avec öquipement

(sans munition)
6 paquets de cartouches

avec capsules.
Couteau de chasse avec

baudrier et founeau de

baionnette (actuellement
yalagan avec ceinturon)

Ancienne
oi'donnance. Projet.

Fr. Ct. Ft. Ct.

12 16

6 20
1 18

10 16 9 27 116 50 106 50
saus ba'ionnette.

5 04 — 9 95 6 50

08 — —

2 28 - —

2 29 2 20 2 26 16 05 18 —
• (couteau de chasse.)

Total 23 19 18 08 16 25 142 50 131 —

II resullerait donc de Tintroduetion projetee une diminulion de

I '/2 livre dans la charge ä porter et une economie de frais d'environ

II francs par chaque homme. Quoique les essais relatifs aux modifications

proposees ne soient pas completement termines, nous estimons
toutefois que la question de Tarmement et de Tequipement futur des

carabiniers doit etre maintenant dejä Tobjet d'un projet de loi aux
Chambres federales; d'un cöte, par le fait que Tabandon du waidsac
et Tadoplion de la giberne avec ceinturon a ete suffisamment reconnu
comme avantageux par les experiences qui onl eu lieu, d'un aulre,

par l'opinion recentment et frequemment emise au sein des Chambres

que les mesures de detail ne devaient pas elre comprises dans une
loi, mais etre abandonnees aux dispositions reglementaires et spöcialement

par le fait que lors de l'introduction du nouveau fusil
d'infanlerie vous n'avez pris, sauf la fixalion du calibre, d'autres dispositions
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de detail, mais que vous avez laisse au Conseil föderal la täche de

Telaboration d'une ordonnance ultörieure.
Enfin, nous exprimons le desir d'une modification aussi prompte

que possible des prescriptions actuelles de la loi, afin que la nouvelle
ordonnance puisse elre emise aussitöt que possible, et en tout cas

avant que les cantons se trouvent dans l'obligation de faire leurs four-
nitures pour l'annee prochaine.

Tout en ayant l'honneur de recommander ä votre approbation le

projet de loi ci-apres, nous croyons devoir dcclarer que nousne por-
terons de modifications ä la presente ordonnance de Tarme des
carabiniers qui a ete trouvöe tres avantageuse par des experiences de

plusieurs annees, que lorsqu'un examen serieux aura prouve la necessite

de modifications ulterieures.
Nous saisissons celte occasion pour vous reiterer, Messieurs, Tas-

surance de notre parfaite consideration.
Berne, 20 juillet 1863.

Au nom du Conseil federal suisse,
Le Prösident de la Confödöration

C. FORNEROD.

Lc Chancelier de la Confederation,
Schiess.

Suit un arrete dans ce sens qui a ete vote par TAssemblee föderale.
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